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QUE soit approuvé l’Accord de coopération et d’échan-
ges entre le gouvernement du Québec et le gouverne-
ment du Yukon en matière de francophonie, dont le
texte sera substantiellement conforme au projet d’Accord
joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50624

Gouvernement du Québec

Décret 877-2008, 10 septembre 2008

CONCERNANT l’approbation de l’Accord de coopéra-
tion et d’échanges entre le gouvernement du Québec
et le gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard en
matière de francophonie

ATTENDU QUE, le 19 août 1989, les gouvernements du
Québec et de l’Île-du-Prince-Édouard ont signé un premier
accord de coopération et d’échanges, approuvé par le
décret n° 1274-89 du 2 août 1989, et qu’ils désirent
l’actualiser et l’élargir afin de poursuivre leur collabora-
tion en matière de francophonie et accroître les liens qui
les unissent depuis près de vingt ans ;

ATTENDU QUE les deux gouvernements souhaitent que
cette coopération se traduise par des gestes concrets
dans les domaines de l’éducation, de la culture, de la
jeunesse, de la langue française, de l’économie, des
communications, de la santé et des services sociaux, de
la petite enfance, de l’immigration, de l’administration
publique, du développement rural, de la condition fémi-
nine et de la justice ;

ATTENDU QU’un tel accord constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, des Affaires autochtones,
de la Francophonie canadienne, de la Réforme des insti-
tutions démocratiques et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvé l’Accord de coopération et d’échan-
ges entre le gouvernement du Québec et le gouvernement
de l’Île-du-Prince-Édouard en matière de francophonie,
dont le texte sera substantiellement conforme au projet
d’Accord joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50625

Gouvernement du Québec

Décret 878-2008, 10 septembre 2008
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise aux réunions provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale de la Conférence
ministérielle sur la francophonie canadienne qui se
tiendront à Québec (Québec), les 17 et 18 septembre
2008

ATTENDU QU’une réunion provinciale-territoriale de
la Conférence ministérielle sur la francophonie cana-
dienne se tiendra à Québec (Québec), le 17 septembre
2008, laquelle sera suivie le lendemain, 18 septembre,
d’une réunion fédérale-provinciale-territoriale ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE le ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institu-
tions démocratiques et de l’Accès à l’information dirige
la délégation québécoise aux réunions provinciale-
territoriale et fédérale-provinciale-territoriale de la
Conférence ministérielle sur la francophonie canadienne
qui se tiendront à Québec (Québec), les 17 et 18 septembre
2008 ;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocrati-
ques et de l’Accès à l’information, de :

GAGNONDI
Texte surligné 
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— madame Sylvie Lachance, secrétaire adjointe à la
francophonie canadienne au Secrétariat aux affaires
intergouvernementales canadiennes ;

— monsieur Jacques Lévesque, coordonnateur à la
francophonie au Secrétariat aux affaires intergouverne-
mentales canadiennes ;

— monsieur Jean-Guy Côté, attaché politique du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocrati-
ques et de l’Accès à l’information ;

— madame Jolyane Pronovost, attachée de presse du
ministre responsable des Affaires intergouvernementa-
les canadiennes, des Affaires autochtones, de la Franco-
phonie canadienne, de la Réforme des institutions démo-
cratiques et de l’Accès à l’information ;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50626

Gouvernement du Québec

Décret 879-2008, 10 septembre 2008
CONCERNANT l’approbation de l’entente prolongeant
l’application du Protocole d’entente intergouverne-
mentale canadienne relatif au partage de connaissances
sur la biodiversité au Québec et au développement du
Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec
(CDPNQ)

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada ont conclu le Protocole d’entente
intergouvernementale canadienne relatif au partage de
connaissances sur la biodiversité au Québec et au dévelop-
pement du Centre de données sur le patrimoine naturel
du Québec (CDPNQ), approuvé par le décret numéro
368-2006 du 2 mai 2006 ;

ATTENDU QUE ce protocole d’entente se terminant le
31 mars 2007 prévoyait qu’il pouvait être renouvelé
automatiquement pour une période d’un an et qu’il a
effectivement été renouvelé jusqu’au 31 mars 2008 ;

ATTENDU QUE les parties à ce protocole se sont
entendues, avant le 31 mars 2008, pour prolonger son
application jusqu’au 31 mars 2009 ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 7
de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(L.R.Q., c. E-12.01), le ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs ou le ministre
des Ressources naturelles et de la Faune peut, chacun à
l’égard de ses responsabilités, conclure, conformément
à la loi, un accord avec tout gouvernement ou organisme
gouvernemental ou international en vue de la réalisation
des objectifs de cette loi ;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, une entente
intergouvernementale canadienne doit, pour être valide,
être approuvée par le gouvernement et être signée par le
ministre responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes, des Affaires autochtones, de la Francophonie
canadienne, de la Réforme des institutions démocratiques
et de l’Accès à l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune, de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes, des
Affaires autochtones, de la Francophonie canadienne, de
la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès
à l’information :

QUE soit approuvée l’entente prolongeant l’application
du Protocole d’entente intergouvernementale canadienne
relatif au partage de connaissances sur la biodiversité au
Québec et au développement du Centre de données sur
le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ), laquelle sera
substantiellement conforme au texte du projet d’entente
joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50627
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